
La loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés s'applique aux données nominatives portées dans ce 

formulaire. Elle garantit un droit d’accès et de rectification pour ces données auprès du service destinataire. 

 

 

‘ 

Ministère chargé de 

l'environnement 

Demande d’examen au cas par cas préalable 

à la réalisation éventuelle d’une évaluation environnementale  

Article R. 122-3 du code de l’environnement 
 

 
 

Ce formulaire sera publié sur le site internet de l’autorité environnementale  
Avant de remplir cette demande, lire attentivement la notice explicative  

 
 

 

  

 

Cadre réservé à l’autorité environnementale 

 
Date de réception :  Dossier complet le :  N° d’enregistrement : 

     
 

   

 

1. Intitulé du projet 
   

     

   

 

2. Identification du (ou des) maître(s) d’ouvrage ou du (ou des) pétitionnaire(s) 
   

 
2.1 Personne physique 

 
  

 Nom  Prénom    

   
 2.2 Personne morale    

 Dénomination ou raison sociale     
      

  
Nom, prénom et qualité de la personne 

habilitée à représenter la personne morale 
  

  

      

 RCS / SIRET |__|__|__|  |__|__|__|  |__|__|__|  |__|__|__|__|__| Forme juridique     

     

 Joignez à votre demande l’annexe obligatoire n°1    
   
   

 
3. Catégorie(s) applicable(s) du tableau des seuils et critères annexé à l’article R. 122-2 du code de l’environnement et 

dimensionnement correspondant du projet 
 

  

     

 N° de catégorie et sous-catégorie 
Caractéristiques du projet au regard des seuils et critères de la catégorie 

(Préciser les éventuelles rubriques issues d’autres nomenclatures (ICPE, IOTA, etc.)  
  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

  

   

 4. Caractéristiques générales du projet  

  

 

 Doivent être annexées au présent formulaire les pièces énoncées à la rubrique 8.1 du formulaire 
   

 4.1 Nature du projet, y compris les éventuels travaux de démolition    

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

     

N° 14734*03 
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 4.2 Objectifs du projet    

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 
4.3 Décrivez sommairement le projet 

     4.3.1 dans sa phase travaux  
  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

      4.3.2 dans sa phase d'exploitation    
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 4.4 A quelle(s) procédure(s) administrative(s) d'autorisation le projet a-t-il été ou sera-t-il soumis ? 

La décision de l’autorité environnementale devra être jointe au(x) dossier(s) d’autorisation(s). 
   

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

   

     

 4.5 Dimensions et caractéristiques du projet et superficie globale de l’opération - préciser les unités de mesure utilisées    

 Grandeurs caractéristiques Valeur(s)    

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

  

       4.6 Localisation du projet     

 
Adresse et commune(s) 

d’implantation 
 Coordonnées géographiques1  Long. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _   Lat. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _   

  

    
  

   

Pour les catégories 5° a), 6° a), b) 

et c), 7°a), b) 9°a),b),c),d), 

10°,11°a) b),12°,13°, 22°, 32°, 34°, 

38° ; 43° a), b) de l’annexe à 

l’article R. 122-2 du code de 

l’environnement : 
 

Point de départ : 

 

 

 

 

 

 
Long. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _  

 

 

 

 

 

 
Lat. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _  

 

   

   Point d'arrivée :  Long. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _   Lat. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _     

   

Communes traversées :  
   

        

      

  
Joignez à votre demande les annexes n° 2 à 6 

 

    

 4.7 S'agit-il d'une modification/extension d'une installation ou d'un ouvrage existant ? Oui  
 

Non  
 

    

 
    4.7.1 Si oui, cette installation ou cet ouvrage a-t-il fait l'objet d'une évaluation 

environnementale ? 
Oui  

 

Non  
 

  
  

 

    4.7.2 Si oui, décrivez sommairement les 

différentes composantes de votre projet et 

indiquez à quelle date il a été autorisé ? 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

      

      

                                                 
1  Pour l'outre-mer, voir notice explicative 
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5. Sensibilité environnementale de la zone d’implantation envisagée  
 

 

Afin de réunir les informations nécessaires pour remplir le tableau ci-dessous, vous pouvez vous rapprocher des services 

instructeurs, et vous référer notamment à l’outil de cartographie interactive CARMEN, disponible sur le site de chaque 

direction régionale. 

Le site Internet du ministère en charge de l'environnement vous propose, dans la rubrique concernant la demande de 

cas par cas, la liste des sites internet où trouver les données environnementales par région utiles pour remplir le formulaire. 

      

 Le projet se situe-t-il : Oui Non Lequel/Laquelle ?  

 

Dans une zone naturelle 

d’intérêt écologique, 

faunistique et floristique de 

type I ou II (ZNIEFF) ?  

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 En zone de montagne ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Dans une zone couverte 

par un arrêté de 

protection de biotope ? 
  

  

 Sur le territoire d’une 

commune littorale ? 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Dans un parc national, un 

parc naturel marin, une 

réserve naturelle 

(nationale ou régionale), 

une zone de conservation 

halieutique ou un parc 

naturel régional ? 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Sur un territoire couvert par 

un plan de prévention du 

bruit, arrêté ou le cas 

échéant, en cours 

d’élaboration ? 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

Dans un bien inscrit au 

patrimoine mondial ou sa 

zone tampon, un 

monument historique ou 

ses abords ou un site 

patrimonial remarquable ? 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Dans une zone 

humide ayant fait l'objet 

d'une délimitation ? 
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Dans une commune 

couverte par un plan de 

prévention des risques 

naturels prévisibles (PPRN) 

ou par un plan de 

prévention des risques 

technologiques (PPRT) ? 

 

Si oui, est-il prescrit ou 

approuvé ? 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Dans un site ou sur des sols 

pollués ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Dans une zone de 

répartition des eaux ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Dans un périmètre de 

protection rapprochée 

d'un captage d'eau 

destiné à la 

consommation humaine 

ou d’eau minérale 

naturelle ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 Dans un site inscrit ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Le projet se situe-t-il, dans 

ou à proximité : 
Oui Non Lequel et à quelle distance ?  

 D’un site Natura 2000 ?   

 

 

 

 

 

 

 

 D’un site classé ?   
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6. Caractéristiques de l'impact potentiel du projet sur l'environnement et la santé humaine au vu des informations 

disponibles 
 
 

 
6.1 Le projet envisagé est-il susceptible d'avoir les incidences notables suivantes ? 

Veuillez compléter le tableau suivant : 
 
 

 
 

Incidences potentielles 
Oui Non 

De quelle nature ? De quelle importance ?  

Appréciez sommairement l'impact potentiel  
 

 Ressources 

Engendre-t-il des 

prélèvements 

d'eau ? 
Si oui, dans quel 

milieu ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Impliquera-t-il des 

drainages / ou des 

modifications 

prévisibles des 

masses d'eau 

souterraines ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Est-il excédentaire 

en matériaux ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Est-il déficitaire en 

matériaux ? 

Si oui, utilise-t-il les 

ressources naturelles 

du sol ou du sous-

sol ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 Milieu naturel 

Est-il susceptible 

d'entraîner des 

perturbations, des 

dégradations, des 

destructions de la 

biodiversité 

existante : faune, 

flore, habitats, 

continuités 

écologiques ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 

Si le projet est situé 

dans ou à proximité 

d’un site Natura 

2000, est-il 

susceptible d’avoir 

un impact sur un 

habitat / une 

espèce inscrit(e) au 

Formulaire Standard 

de Données du site ? 
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Est-il susceptible 

d'avoir des 

incidences sur les 

autres zones à 

sensibilité particulière 

énumérées au 5.2 du 

présent formulaire ? 

  

   

Engendre-t-il la 

consommation 

d'espaces naturels, 

agricoles, forestiers, 

maritimes ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 
Risques 

 

Est-il concerné par 

des risques 

technologiques ? 
  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Est-il concerné par 

des risques naturels ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il des 

risques sanitaires ? 

Est-il concerné par 

des risques 

sanitaires ? 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 
 

Nuisances 

Engendre-t-il des 

déplacements/des 

trafics 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Est-il source de 

bruit ? 

Est-il concerné par 

des nuisances 

sonores ? 
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Engendre-t-il des 

odeurs ? 

Est-il concerné par 

des nuisances 

olfactives ? 

 
 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il des 

vibrations ? 

 

Est-il concerné par 

des vibrations ? 

 
 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il des 

émissions lumineuses 
? 
Est-il concerné par 

des émissions 

lumineuses ? 

 
 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 Emissions 

Engendre-t-il des 

rejets dans l'air ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il des 

rejets liquides ? 

Si oui, dans quel 

milieu ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il des 

effluents ?   

   

Engendre-t-il la 

production de 

déchets non 

dangereux, inertes, 

dangereux ? 
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Patrimoine / 

Cadre de vie 

/ Population 

Est-il susceptible de 

porter atteinte au 

patrimoine 

architectural, 

culturel, 

archéologique et 

paysager ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il des 

modifications sur les 

activités humaines 

(agriculture, 

sylviculture, 

urbanisme, 

aménagements),  
notamment l’usage 

du sol ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

  

 
6.2 Les incidences du projet identifiées au 6.1 sont-elles susceptibles d'être cumulées avec d'autres projets existants ou 

approuvés ? 
 

 

 Oui  
 

Non  
 

Si oui, décrivez lesquelles :  
 

  

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

    

 6.3 Les incidences du projet identifiées au 6.1 sont-elles susceptibles d'avoir des effets de nature transfrontière ?   

 Oui  
 

Non  
 

Si oui, décrivez lesquels :   
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6.4 Description, le cas échéant, des mesures et des caractéristiques du projet destinées à éviter ou réduire les effets 

négatifs notables du projet sur l’environnement ou la santé humaine (pour plus de précision, il vous est possible de joindre 

une annexe traitant de ces éléments) : 

 

 

 
 
 

 
 

 
 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 7. Auto-évaluation (facultatif)   

 
Au regard du formulaire rempli, estimez-vous qu'il est nécessaire que votre projet fasse l'objet d'une évaluation 

environnementale ou qu'il devrait en être dispensé ? Expliquez pourquoi. 
 
 

    

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

    

 8. Annexes  

 8.1 Annexes obligatoires  

 Objet  

 1 
Document CERFA n°14734 intitulé « informations nominatives relatives au maître d’ouvrage ou pétitionnaire » -  

non publié ; 
 

 

 2 
Un plan de situation au 1/25 000 ou, à défaut, à une échelle comprise entre 1/16 000 et 1/64 000 (Il peut s'agir 

d'extraits cartographiques du document d'urbanisme s'il existe) ; 
 

 

 3 
Au minimum, 2 photographies datées de la zone d'implantation, avec une localisation cartographique des prises 

de vue, l’une devant permettre de situer le projet dans l’environnement proche et l’autre de le situer dans le 

paysage lointain ; 
  

 4 
Un plan du projet ou, pour les travaux, ouvrages ou aménagements visés aux catégories 5° a), 6°a), b) et c), 

7°a), b), 9°a), b), c), d),10°,11°a), b), 12°, 13°, 22°, 32, 38° ; 43° a) et b) de l’annexe à l’article R. 122-2 du 

code de l’environnement un projet de tracé ou une enveloppe de tracé ; 
  

 5 

Sauf pour les travaux, ouvrages ou aménagements visés aux 5° a), 6°a), b) et c), 7° a), b), 9°a), b), c), d), 

10°,11°a), b), 12°, 13°, 22°, 32, 38° ; 43° a) et b) de l’annexe à l’article R. 122-2 du code de l’environnement : 

plan des abords du projet (100 mètres au minimum) pouvant prendre la forme de photos aériennes datées et 

complétées si nécessaire selon les évolutions récentes, à une échelle comprise entre 1/2 000 et 1/5 000. Ce plan 

devra préciser l'affectation des constructions et terrains avoisinants ainsi que les canaux, plans d'eau et cours 

d'eau ; 

  

 6 
Si le projet est situé dans un site Natura 2000, un plan de situation détaillé du projet par rapport à ce site. Dans les 

autres cas, une carte permettant de localiser le projet par rapport aux sites Natura 2000 sur lesquels le projet est 

susceptible d’avoir des effets. 
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8.2 Autres annexes volontairement transmises par le maître d'ouvrage ou pétitionnaire 

 

 

 

Veuillez compléter le tableau ci-joint en indiquant les annexes jointes au présent formulaire d’évaluation, ainsi que les 

parties auxquelles elles se rattachent 

 

 

 Objet  

   

   

   

   

   

   

 9. Engagement et signature  
   

 Je certifie sur l’honneur l’exactitude des renseignements ci-dessus   
 

  

 

 Fait à  le,   
   

 Signature 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 


Valorisation Éco-touristique du Phare de l’Espiguette
Commune de LE GRAU DU ROI
Nom : Docteur CRAUSTEPrénom : Robert
Commune
Milieux aquatiques, littoraux et maritimes14. Travaux, ouvrages et aménagements dans les espaces remarquables du littoral et mentionnés au 2 et au 4 du R. 121-5 du code de l'urbanisme
Tous travaux, ouvrages ou aménagements
Le projet vise à l’ouverture au public du monument historique « le phare de l’Espiguette » et comporte les travaux d’aménagement suivants :• La restauration des bâtiments et l’installation d’équipements pédagogiques au niveau du phare lui-même ;• L’aménagement d’un cheminement réservé exclusivement aux piétons entre l’aire de stationnement existante (qui donne accès à la plage de l’Espiguette) et le phare ;• Le réaménagement des abords des bâtiments du phare, de l’aire de stationnement et de la voirie d’accès au phare existant.
21300133200146
Le réaménagement du phare de l’Espiguette en musée a pour objectif de rendre accessible le phare en tant que bâtiment classé aux qualités architecturales indéniables, mais aussi d’en faire un outil d’érudition pour un large public.Ce monument extraordinaire a trouvé sa place dans un site tout aussi incroyable : le site classé des massifs dunaires de l’Espiguette, faisant l’objet d’une directive habitat Natura 2000.L’aménagement des accès au phare de l’Espiguette doit offrir l’opportunité de découvrir et faire connaitre un site fabuleux, mais surtout de protéger ce patrimoine naturel fortement soumis aux aléas naturels et aux dégradations liées aux fréquentations et traversées sauvages du milieu dunaire.Le tracé permettant la découverte de ce massif dunaire a été retenu par le maitre d’ouvrage. Le comité de pilotage a observé des précautions à mettre en place pour protéger ce site particulièrement sensible et exeptionnel.
Le projet comprend les travaux suivants : - La restauration et l'aménagement de l'intérieur des bâtiments pour créer le musée- La restauration des bâtiments, accompagnée de l’aménagement de la cours et de l’espace de jardin clôturé devant le phare ; ainsi que l’aménagement du point d’accueil et des circulations- L'aménagement du chemin d'accèsLes aménagements réalisés autour du phare sont les suivants :• Le reprofilage du sol existant (reprofilage du terrain), • La mise en place de grumes en bois pour bloquer les places de stationnement et un marquage par la pose d’un pavé (identique à ceux utilisés sur le phare) et la réalisation de plantations (coupure visuelle sur les places), • La mise en place de grumes de feuillus utilisées comme bancs, • La réalisation d’un portail parement bois, coulissant avec digicode... • La réalisation d’une terrasse bois en pin (classe 4) en sortie du bâtiment d’accueil et la mise en place d’une corbeille.Un chemin d’accès sera créé au travers des dunes au sud du phare, pour amener les visiteurs de l’aire de stationnement vers le phare. Ce cheminement sera constitué d’un platelage bois pour minimiser les incidences éventuelles sur le milieu. Ce chemin sera accompagné de panneaux d'information et d'un point d'accès depuis les stationnements formant une "porte" sur le milieu dunaire, d'une grande richesse mais particulièrement fragileLes travaux sont présentés en détail en annexe
Le projet conduira à la fréquentation par des piétons des abords du phare et du chemin d'accès.Les accès véhicules ne seront pas modifiés, le stationnement existant étant conservé ("parkings de la plage").En revanche, la fréquentation actuelle à travers les dunes, erratique et non maîtrisée, sera découragée par la présence du chemin et ses gardes corps, ainsi que par la fermeture des accès actuels depuis le phare.L'installation de toilettes sèches permettra d'éviter les rejets.
DEMANDE DE PERMIS D’AMENAGER (PA) en SITE CLASSE
Le terrain d’assiette du projet comprend les éléments de projet suivants :• Le platelage se développe sur un linéaire d’environ 350 m pour une largeur de 2 m soit une superficie d’environ 700 m².• Les aires réaménagées (abords du phare, stationnement…) représentent une superficie globale cumulée d’environ 3 700 m².
700 m²3 700 m²
Commune de LE GRAU DU ROILe phare de l'Espiguette est implanté  au niveau de la pointe du même nom
04
08
30
77
43
29
15
50
2
1
Une partie du projet consiste à réaménager des bâtiments existants : le phare et des bâtiments annexes.En revanche, une partie du projet, le chemin d'accès en milieu dunaire, est une création.
2
Le phare de l’Espiguette est situé au sein de la ZNIEFF terrestre de type II : «Camargue gardoise» (910011531), qui concerne l’ensemble des milieux de la Camargue dans le département du Gard.Il est localisé dans la ZNIEFF terrestre de type I : « Dunes de l'Espiguette» (910030007).Il se localise dans le site géologique : « Dunes et pointe de l'Espiguette» (LRO3116).
1
Le Grau du Roi se localise au bord de la Méditerranée
1
De nombreuses protections ont été mises en place mais le secteur de l'Espiguette n'interfère pas avec des APPB
2
Le secteur du phare de l’Espiguette est soumis à l’application de la Loi Littoral, codifiée notamment par l’article L 321 du Code de l’Environnement, qui définit le littoral et les modalités de sa préservation et l’article L121 du code de l’Urbanisme.Le projet de chemin est situé sur le DPM
1
Le secteur de l'Espiguette n'interfère avec aucune de ces protections
1
Le secteur de l'Espiguette est une zone calme de bord de plage où le seul bruit est celui des activités touristiques (plage et aire de stationnement)
2
Le phare de l’Espiguette est localisé au sein de la zone tampon de la Réserve de Biosphère : « Camargue » (Delta du Rhône - FR6400003).Il est également concerné par l’opération « Grand Site » de la Camargue Gardoise.Le phare est un monument historique classé.
2
Le phare de l’Espiguette se situe dans la Zone Humide protégée par la Convention de Ramsar : Petite Camargue (FR7200017).
2
Le PPRi du Grau du Roi a été prescrit le 16 mars 2018 par arrêté préfectoral. Le secteur du projet est en zone inondable.Le Grau du Roi est également l'objet d'un PPRN par submersion marine approuvé le 23/10/2013.En ce qui concerne les risques technologiques, une conduite d'hydrocarbures appartenant au Service National des Oléoducs Interalliés est localisée à 1,3 km environ à l'est du projet.  La commune n'est pas dotée d'un PPRT.
1
A proximité du phare, la base de données BASIAS recense le site LRO3003186 qui désigne "une ancienne décharge", correspondant à une activité de "Collecte, traitement et élimination des déchets ; récupération et régénération", code E38. La fiche indique un statut d'ancienne décharge brute / dépôt illégal / décharge illégale et qu'elle regroupe des dépôts inertes. Il pourrait s'agir de gravats d'un ancien blockhaus. Il est situé dans la zone dunaire.Bien que proche du projet, ce site n'est pas concerné par le projet.
1
Le secteur de l'Espiguette n'est pas situé en ZRE
1
Aucun captage d'eau n'est effectué dans le secteur de l'Espiguette
1
Le secteur de l'Espiguette n'est pas situé en site inscrit
2
Le phare de l’Espiguette se situe dans la ZSC Natura 2000 : «Petite Camargue» FR9101406. Il est situé à proximité de :- La  ZPS «Côte languedocienne» FR9112035, située à 650 m à l’ouest du phare- La ZSC «Banc sableux de l’Espiguette» FR9102014, située à 650 m à l'ouest du phare- La ZPS «Petite Camargue laguno-marine» FR9112013, qui jouxte le phare
2
Le secteur de l'Espiguette est localisé au sein d’un site classé « La Pointe de l’Espiguette et le Rhône de Saint-Roman » (ref. SI00000564) par décret du 10 Décembre 1998.
1
En phase de travaux, les eaux seront prélevées sur le réseau qui alimente le phare et le sémaphore.En phase d'exploitation, le projet ne nécessite aucun prélèvement d'eau dans le milieu naturel. Les eaux seront prélevées sur le réseau qui alimente le phare et le sémaphore
1
Le projet ne nécessite pas de drainage. Il n'aura pas d'incidence sur les masses d'eau souterraines, en phase de travaux ou d'exploitation.
1
En phase de travaux, le projet ne prévoit pas de terrassements autres que la réfection des zones de matériaux stabilisés autour des bâtiments du phare. Il ne nécessite pas d'exporter des matériaux.En phase d'exploitation, le projet ne nécessitera aucun mouvement de matériaux.
1
En phase de travaux, le projet ne prévoit pas de terrassements autres que la réfection des zones de matériaux stabilisés autour des bâtiments du phare. Il ne nécessite pas d'importer des matériaux, hormis les matériaux nécessaires pour les travaux de maçonnerie au niveau des bâtiments du phare. En particulier, aucun apport ne sera effectué au niveau des aires de stationnement de la plage conformément à l'avis de la DDTM (mail du 12 mars 2020). En phase d'exploitation, le projet ne nécessitera aucun mouvement de matériaux.
1
Les travaux sont limités, autant dans leur nature que dans leur intensité :- Le projet prévoit la restauration des bâtiments du phare, intérieur et extérieur (aménagement d'un local d'accueil dans une annexe du phare). Le cheminement pour l'accès par les dunes sera un platelage bois pour éviter tout terrassement dans ce milieu. - La fréquentation du phare sera un peu augmentée et mieux contrôlée. Le trafic voiture sera compris dans le trafic d'accès à la plage.- Le projet intègre des mesures de protection de la faune et de la flore qui sont détaillées dans le document d'évaluation des incidences Natura 2000.
1
Le projet n'est pas de nature à générer des incidences significatives sur la conservation des habitats naturels et des espèces inscrites au FSD, ni d'autres espèces remarquables ; comme le montre le document d'évaluation des incidences Natura 2000 qui a été élaboré .En particulier, le chemin des dunes sera construit en platelage par ne pas supprimer d'HN dunaires et pour maintenir les transit de sable.La clôture de ce chemin permettra de mieux contrôler les divagations du public dans les dunes en période de nidification, diminuant ainsi le dérangement des espèces les plus sensibles (dont le gravelot à collier interrompu).
1
Le projet n'est pas susceptible de générer d'incidence sur les zones à sensibilités particulières énumérées dans le 5.2, en phase de travaux ou d'exploitation.Rappelons que le projet comprend la restauration du phare (monument historique classé) et qu'il ne crée pas de nouveaux stationnements (utilisation des aires existantes pour la plage). L'ensemble des structures installées dans le milieu dunaire (DPM) sont démontables et ne nécessitent aucun terrassement.
1
Le projet n'engendre pas de consommation d'espaces naturels, agricoles, forestiers ou maritimes, en phase de travaux ou d'exploitation.Les travaux situés au niveau du phare seront réalisés sur les bâtiments existants ou les aires attenantes déjà aménagées.Le chemin des dunes sera réalisé en platelage : entièrement démontable et réalisé sans terrassement, il sera porté au-dessus du sol pour permettre le maintien du transit du sable, de la possibilité d'installation des végétaux et le transit ou le séjour de la faune.
1
Le projet n'est pas concerné par les risques technologiques : il est situé dans une zone dépourvue d'installation ou d'équipements présentant ce type de risque (la conduite d'hydrocarbure du Service National des Oléoducs Interalliés est située à plus de 1300m à l'est) et il ne crée pas de risque technologique.
2
Le projet est concerné par les risques naturels, en particulier le risque d'inondation, notamment par submersion marine.D'après le document graphique du projet de PPRI de 2019, le phare fait face à un aléa fort (hauteur d'eau entre 0,5m et 1m) ; les aires de stationnement et celui du chemin des dunes à un aléa très fort (hauteur > 1m) ; mais les dunes qui bordent le phare et entourent le site sont hors aléa (constituant des zones refuges).
1
1
Le projet n'engendre pas de risque sanitaire : En phase de travaux, l'ensemble des déchets et effluents sera collecté et évacué vers des filières autorisées.En phase d'exploitation, le projet ne crée pas d'activité de nature à polluer l'air ou les eaux. Il ne crée pas d'imperméabilisation, ni d'élevage. 
1
L’aire de stationnement et l'accès à la plage accueillent une très forte fréquentation durant l'été. Cette dernière ne sera pas modifiée.En phase de travaux, le projet entraînera une fréquentation par les engins de chantiers, les camions de livraison et le personnel des entreprises. Ces nuisances seront limitées à la durée du chantier. En phase d’exploitation, seuls les piétons fréquenteront les abords du phare et le chemin des dunes.  Le projet ne générera pas de nouvel accès des véhicules vers le phare.
2
1
En phase de chantier, le projet générera des nuisances sonores liées aux engins de travaux.En phase d’exploitation, le projet n’entraînera pas de modification significative du niveau de bruit : seuls les visiteurs génèrent du bruit (conversations, cris...). Aucune sonorisation du site n'est prévue. L'absence de trafic véhicules garantit l'absence de bruit de trafic. Le projet ne prévoit pas l'installation de machineries.
1
1
En phase de chantier, le projet pourra générer des odeurs lors de certains travaux (peintures). Elles seront très limitées.En phase d’exploitation, le projet n’entraînera pas d'émission d'odeurs.Le secteur du projet n'est pas concerné par les odeurs autres que celles émanant naturellement des marais.
2
1
les travaux pourraient générer des vibrations lors de certaines phases comme la réfection des sols, le ravalement des façades, le fonçage des pieux des platelages. Les niveaux de vibration resteront faibles et seront de courte durée.En dehors de ces phases, le projet n'est pas de nature à produire des vibrations.Le secteur du projet n'est pas concerné par les vibrations.
2
1
Les travaux seront effectués de jour : le chantier ne sera pas éclairé.Le projet ne générera pas d'émissions lumineuses. Il n'est pas prévu d'éclairer les abords du phare, lequel ne sera pas ouvert la nuit.Le secteur du projet n'est pas concerné à ce jour par des éclairages.
2
En phase de chantier, les rejets se limiteront aux gaz d’échappement des engins de travaux et des camions de transport, soit une quantité infime par rapport à celle générée ne serait-ce que dans la commune.En phase d’exploitation, le projet ne générera pas de trafic véhicule supplémentaire par rapport à celui lié à l'accès des estivants aux plages. Il ne comprend aucun processus produisant des rejets de gaz (pas de chauffage par combustion, pas de groupe électrogène...)
1
En phase de travaux, le projet ne générera pas de rejets liquides : tous les effluents du chantier seront réexportés. En phase d’exploitation, le projet ne conduira pas à l'imperméabilisation de nouvelles surfaces (les toitures des bâtiments et les cours du phare sont déjà collectées et rejetées sur place).
2
En phase de travaux, le projet ne générera pas de rejets d'effluents, ces derniers étant évacués. Des sanitaires autonomes permettront de ne pas générer d'effluents sanitaires.En phase d’exploitation, le projet ne générera pas d'effluents : il mettra en œuvre des toilettes sèches qui permettront d'éviter tout rejet d'eaux chargées de matières fécales.
2
En phase de travaux, le projet générera des déchets de chantier qui seront triés et exportés vers des filières de traitement autorisées.En phase d’exploitation, le projet ne sera pas de nature à produire des déchets dangereux. Les déchets générés par les visiteurs seront triés (déchets ménagés - reste de nourriture et déchets recyclables - contenants) et collectés par les services municipaux.
1
Le projet a fait l'objet d'une étude extrêmement détaillée, conduite en plusieurs phases sur plusieurs années et régulièrement validée par un Comité de Pilotage comprenant l'ensemble des Services intéressés, dont la DRAC.L'insertion paysagère et architecturale était et reste le point essentiel du projet, avec la préservation du milieu naturel.
1
Les activités humaines autour du phare sont essentiellement récréatives : elles comprennent des activités sportives diverses (dont de baignade) et de promenade sur la plage et des visites des abords du phare.De plus, des missions de service public (surveillance de la navigation maritime) sont conduites au niveau du phare et du sémaphore.Les activités seront faiblement perturbées pendant la réalisation des travaux.Elles ne seront pas modifiées en profondeur en phase d'exploitation.
1
Le secteur du phare de l'Espiguette est un site isolé au sein d'un paysage de plage, de dunes et de marais saumâtres. Aucun autre projet n'est recensé dans ce secteur.
1
La conception du projet intègre des mesures d'évitement et de réduction des effets négatifs, lesquels ne sont jamais notables. Les caractéristiques du projet sont détaillées dans la notice du Permis d'Aménager.Les effets du projet sur le milieu naturel ont fait l'objet d'une analyse détaillée dans le document d'évaluation des incidences Natura 2000.Parmi les mesures d'évitement, citons :  la mesure E1: antipollution en phase de chantier ; la mesure E2 : programmation des travaux ; la mesure E3 : élimination des stations d’espèces invasives. La principale mesure d'évitement consistant à choisir de construire le chemin dans les dunes sur platelage bois pour ne pas supprimer d'habitat naturel et respecter le transit du sable.Parmi les mesures de réduction : mesure R1 : utilisation d'une palette végétale ne comprenant que des espèces locales adaptées au site.
Le projet est un petit projet de réaménagement et de mise en valeur d'un élément du patrimoine architectural (phare) et naturel (milieu dunaire) situé dans un site isolé, en bordure d'une plage très fréquentée. Il a été conçu de manière à respecter au mieux le monument et le milieu naturel, en intégrant des choix respectueux de l’environnement (chemin en platelage bois) et des mesures de suppression des effets (toilettes sèches). Une évaluation des effets dans les domaines culturels a été conduite avec les Services concernés (DRAC, Architecte du Patrimoine) pour respecter les bâtiments classés et le paysage exceptionnel. Un document d’évaluation des incidences Natura 2000 a été réalisé pour s'assurer de l'absence d'effets néfastes significatifs sur le milieu naturel de grande qualité, bénéficiant de plusieurs dispositifs de protection.De ce fait, il n’apparaît pas nécessaire de réaliser une évaluation environnementale supplémentaire.
Note de présentation architecturale et paysagèreDocument d'évaluation des incidences Natura 2000
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